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BISCUITS GARDEIL SA  
Société Anonyme au capital de € 732.045 

Siège Social : Z.A. du Pré de la Dame Jeanne 60128 PLAILLY 
RCS COMPIEGNE 026 620 013 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE GENE RALE MIXTE 
DU 11 JUIN 2009 

 
 
 
L'an deux mille neuf, 
Le onze juin, 
A 12 heures, 
 
 
Les actionnaires de la société BISCUITS GARDEIL S.A., Société Anonyme au capital de 
732.045 €, divisé en 480.190 actions, dont le siège social est Z.A. du Pré de la Dame Jeanne, 
Route de Survilliers, 60128 PLAILLY se sont réunis en Assemblée Générale Mixte, au dit siège, 
sur convocation du Conseil d'Administration faite par avis de réunion valant avis de convocation, 
publié au B.A.L.O. et sur le site internet de la Société le 6 mai 2009, par avis de convocation 
publié dans le Journal « Le Parisien » (édition 60) du 27 mai 2009, ainsi qu’au B.A.LO. du 27 
mai 2009, déposé auprès de l’AMF et mis en ligne sur le site internet de la Société le 27 mai 
2009, et par lettre simple adressée à chaque actionnaire nominatif. 
  
Il a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque actionnaire présent, au 
moment de son entrée en séance, tant à titre personnel que comme mandataire. 
 
En l'absence du Président du Conseil, l'Assemblée est présidée par Monsieur Antonio 
ORNAGHI, désigné par l'Assemblée conformément aux statuts de la Société. 
 
La société UNICHIPS INTERNATIONAL BV, représentée par Monsieur Antonio ORNAGHI, 
l’actionnaire représentant tant par lui-même que comme mandataire le plus grand nombre de 
voix et acceptant cette fonction, est appelé comme scrutateur. 
 
Monsieur Joseph AZIZ est désigné comme secrétaire.  
 
Le collège des Commissaires aux Comptes, régulièrement convoqué par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception en date du 27 mai 2009, représentée par Monsieur André 
Paul Bahuon Commissaire aux Comptes titulaire, est présent. 
 
Les délégués du comité d’entreprise dont le secrétaire a été informé de la tenue de la présente 
assemblée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en date du 18 mai 2009, 
sont absents. 
 
La société Financière de l’Echiquier, représentée par Messieurs Jan Kujawa et Ouissem 
Barbouchi est présente. 
 
Monsieur Guy DOURLENS, est présent. 
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La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
actionnaires présents ou représentés possèdent plus du quart des actions et des droits de vote 
composant le capital social. 
 
En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le quorum du quart requis par ses statuts, 
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 
- Un exemplaire du B.A.L.O. en date du 6 mai 2009 dans lequel a été publié l'avis de réunion 

valant avis de convocation des actionnaires, 
 
- un exemplaire du journal d'annonces légales dans lequel a été publié l'avis de convocation, 
 
- un exemplaire des lettres de convocation adressées aux actionnaires nominatifs, 
 
- les copies et les avis de réception des lettres de convocation adressées aux Commissaires 

aux Comptes, 
 
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires 

possédant des actions nominatives, 
 
- La liste des administrateurs, 
 
- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2008,  
 
- le rapport du Président du Conseil d'Administration sur le contrôle interne, 
 
- le rapport de gestion sur les comptes annuels établi par le Conseil d'Administration, 
 
- le rapport Général et le rapport Spécial sur les conventions réglementées établis par les 

Commissaires aux Comptes, 
 
- le rapport des Commissaires aux Comptes sur le rapport du Président du Conseil 

d'Administration sur le contrôle interne, 
 
- l’attestation des Commissaires aux Comptes sur le montant global des rémunérations 

versées aux personnes les mieux rémunérées,  
 
- les rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes sur les autorisations à donner au 

Conseil d’Administration, 
 
- la liste des conventions courantes,  
 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
 
- le texte du projet des résolutions qui sera soumis à l'Assemblée, 
 
- le rapport du Conseil sur les résolutions présentées à l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux actionnaires et aux Commissaires aux 
Comptes ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai fixé par lesdites 
dispositions. 
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L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 
 

• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos au 31 décembre 2008 et quitus aux 
administrateurs 

• Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2008 et fixation du dividende. 

•  Conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, autorisation et 
ratification. 

• Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire et de son suppléant. 

• Autorisation d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordin aire :  
 

• Autorisation au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission de 
titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents à un plan 
d'épargne 

• Modification de la limite d’âge pour l’exercice des fonctions d’Administrateur, de 
Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général ou de Directeur Général 
Délégué  

• Adoption des statuts modifiés de la Société 

• Pouvoirs en vue des formalités. 
 
Il est ensuite donné lecture à l'Assemblée du rapport de gestion sur les comptes annuels établi 
par le Conseil d'Administration, puis du rapport général et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes. 
 
Il est également donné lecture du rapport du Président du Conseil d'Administration sur le 
contrôle interne et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes y afférent. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte : 
 
Monsieur Kujawa, prenant la parole, s’interroge sur deux points : d’une part la liquidité effective 
de l’avance à Unichips B.V. et d’autre part si il est possible que cette avance soit renouvelée 
sans limites. 
 
Par ailleurs, il souhaite s’assurer que les intérêts sont bien capitalisés. 
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Sur tous ces points, il lui est indiqué que le groupe a fait savoir à ses Commissaires aux 
Comptes qu’il garantissait les créances de ses sociétés et il lui est confirmé que les intérêts sur 
la créance d’Unichips B.V. sont bien capitalisés. 
 
Enfin, cette avance fait l’objet d’un contrat de prêt pour 3 ans conclu avec une prise d’effet au 
01/01/2008. 
 
Monsieur DOURLENS, à la suite de la lecture du rapport de gestion, s’est interrogé sur les 
conditions de l’activité tant sur 2008 que pour 2009. Monsieur Aziz a répondu que la structure 
avait été adaptée aux conditions d’écoulement des produits sur le marché. 
 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes : 
 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle :  
 
 
PREMIERE RESOLUTION : Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2008  
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'Administration, 
ainsi que du rapport général des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux 
arrêtés au 31 décembre 2008, tels qu'ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes ou évoquées dans ces rapports, faisant apparaître un bénéfice de 42.955,09 
euros. 
 
Par application des dispositions de l’article 233 quater du Code Général des Impôts et 
connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport des 
commissaires aux comptes, l’Assemblée Générale constate que la Société n’a, au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2008, supportée aucune charge ou dépense non déductible des 
bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés et visées à l’article 39-4 du Code Général des 
Impôts.  
 
L'Assemblée Générale approuve les termes du rapport de gestion du Conseil d’administration et 
donne en conséquence aux membres du Conseil d’administration quitus de l'exécution de leurs 
mandats pour l'exercice écoulé. 
 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée :  
 
Voix POUR : 434.177 
Voix CONTRE : 27.335 
Absentions : 0 
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DEUXIEME RESOLUTION : Affectation des résultats  
 

- L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'Administration 
et du rapport des commissaires aux comptes, constate que  le bénéfice de l’exercice s’élève 
à  42.955,00 euros et décide d’affecter la totalité du bénéfice distribuable au poste « Report 
à Nouveau » de la manière suivante : 

report à nouveau       416.820,00 
impact changement de méthode sur report à nouveau         76.312,00 
bénéfice de l’exercice          42.955,00 
 
total:        536.087,00 

L’assemblée générale constate que les dividendes afférents aux 3 exercices précédents ont été 
les suivants : 

 Exercice 31/12/06 Exercice 31/12/07 Exercice 31/12/08 

Nombre d’actions 

Dividende net* 

Avoir fiscal* 

Revenu global* 

480.190 

0 

0 

0 

480.190 

0 

0 

0 

480.190 

0 

0 

0 

* Par action et en euros. 
 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée :  
 
Voix POUR : 434 177 
Voix CONTRE : 27 335 
Abstentions : 0  
 
 
TROISIEME RESOLUTION : Conventions visées à l’article L.225-38 du Code de Commerce 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
établi en application de l'article L. 225-40 du Code de commerce, approuve ou ratifie l’ensemble 
des conventions visées par l'article L. 225-38 du même Code et énoncées audit rapport. 
 
Les intéressés n’ayant pas pris part au vote, cette  résolution, mise aux voix est rejetée : 
 
Voix POUR : 12 
Voix CONTRE : 27 335 
Abstentions : 0 
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QUATRIEME RESOLUTION : renouvellement du mandat d’un commissaire aux compt es 
titulaire et de son suppléant 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires et connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de 
renouveler : 
 

- Le Cabinet AFIGEC,  
demeurant 26-28, rue Marius Aufan, 92300 LEVALLOIS-PERRET,  
en qualité de commissaire aux comptes titulaire, 
 

- Monsieur Eric TALAMON,  
demeurant 63, boulevard des Batignolles, 75008 PARIS,  
en qualité de commissaire aux comptes suppléant, 

pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2014. 

Monsieur Christian Bordas, représentant le cabinet AFIGEC, et Monsieur Eric TALAMON ont fait 
connaître par avance à la Société qu'ils acceptaient le renouvellement leur mandat. 
 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée :  
 
Voix POUR : 434 177 
Voix CONTRE : 0 
Abstentions : 27 335 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION : Autorisation d’un programme de rachat par la Sociét é de ses 
propres actions 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les 
assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le 
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à acheter ou faire acheter des actions 
de la Société dans la limite d’un nombre d’actions représentant 10% du capital social à la date 
de réalisation de ces achats conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de 
commerce, du Règlement général de l’AMF et du règlement n°2273/2003 de la Commission 
Européenne du 22 décembre 2003, étant toutefois précisé que le nombre maximal d’actions 
détenues après ces achats ne pourra excéder 10% du capital social de la Société. 

Le prix maximum d'achat par action de la Société est fixé à 20 euros. Le montant maximum des 
acquisitions dans le cadre de la mise en œuvre de ce programme de rachat d’actions ne pourra 
dépasser 900.000 euros. Toutefois, il est précisé qu’en cas d'opération sur le capital, 
notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d'actions, division ou 
regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus pourra être ajusté en conséquence.  

L'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en 
une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou 
cession de blocs, offres publiques, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des 
bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, ou par la mise en place de 
stratégies optionnelles, dans les conditions prévues par les autorités de marché et dans le 
respect de la réglementation.  
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La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue des affectations suivantes, dans le 
respect des textes susvisés et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés 
financiers : 

- annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conférée au Conseil 
d’administration par l’assemblée générale extraordinaire, 

- animation du marché secondaire ou de la liquidité des titres de la Société dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement 
indépendant conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers,  

- attribution d'actions au profit de salariés et mandataires sociaux de la Société et/ou 
des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions définies par les 
dispositions légales applicables, au titre de l'exercice d'options d'achat, de l'attribution 
d'actions gratuites ou de la participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise, 

- remise ou échange d'actions lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières ou à des titres de créance donnant droit, de quelconque manière, 
immédiatement ou à terme, à l'attribution d'actions de la Société,  

- conservation ou remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, 

- tout autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorité 
des marchés financiers ou tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation 
en vigueur. 

Nonobstant ce qui est indiqué ci-dessus, le nombre d'actions acquises par la Société en vue de 
leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une 
opération de croissance externe ne peut excéder 5% de son capital. 

Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente 
assemblée générale. Elle met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à  toute 
autorisation précédente consentie par l’Assemblée Générale et ayant le même objet.  

Les opérations d’achat, vente ou transfert d’actions de la Société par le Conseil d’administration 
pourront intervenir à tout moment dans le respect des dispositions légales et réglementaires, y 
compris en période d’offre publique d’achat ou d’échange initiée par la Société ou visant les 
titres de la Société. 

Le Conseil d’administration devra informer l’assemblée générale des opérations réalisées 
conformément à la réglementation applicable. 

La Société devra informer, conformément à la réglementation en vigueur, l’Autorité des marchés 
financiers des achats, cessions, transferts réalisés et plus généralement procéder à toutes 
formalités et déclarations nécessaires. 
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L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation telle que définie par l’article L.225-209 alinéa 3 du Code de commerce, pour 
décider la mise en œuvre de la présente autorisation et en fixer les modalités, notamment pour 
ajuster le prix d'achat susvisé en cas d'opérations modifiant les capitaux propres, le capital 
social ou la valeur nominale des actions, passer tous ordres en bourse, conclure tous accords, 
effectuer toutes déclarations et formalités et généralement faire tout le nécessaire. 
 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée :  
 
Voix POUR : 461 512 
Voix CONTRE : 0  
Abstentions : 0  

 
 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordin aire :  
 

 
SIXIEME RESOLUTION : Autorisation au Conseil d’administration pour augme nter le 
capital social par émission de titres de capital ou  de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société avec suppression du droit pré férentiel de souscription au profit des 
adhérents à un plan d'épargne 

L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générale extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et en application 
des dispositions des articles L.225-129-6 alinéa 2 et L.225-138-1 du Code de commerce et des 
articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail : 

1. Autorise le Conseil d’administration à augmenter, en une ou plusieurs fois le capital social de 
la Société, par émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la Société et 
des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article 
L.225-180 du Code de commerce et des articles L.3344-1 et 2 (anciennement article L.444-
3) du Code du travail. 

2. Décide que le ou les prix de souscription sera ou seront fixé(s) par le Conseil 
d’administration en application de l’article L.3332-20 alinéa 2 (anciennement article L.443-5) 
du Code du travail, et que par conséquent il ne pourra être ni supérieur à la moyenne des 
cours cotés aux vingt séances de bourse précédant la décision fixant la date d’ouverture de 
souscription ni inférieur de plus de 20% à cette moyenne.  

3. Autorise expressément le Conseil d’administration à réduire ou supprimer la décote de 20% 
autorisée par l’article L. 3332-19 du Code du travail, s’il le juge opportun, notamment pour la 
limiter à 15%, afin de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et 
sociaux applicables dans les pays de résidence des adhérents à un plan d’épargne 
bénéficiaires de l’augmentation de capital.  
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4. Décide en application de l’article L.3332-21 (anciennement article L.443-5) du Code du 
travail que le Conseil d’administration pourra également décider l’attribution, à titre gratuit, 
d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société 
à émettre ou déjà émis, le cas échéant, au titre de l’abondement et/ou, le cas échéant, de la 
décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au 
prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L.3332-19 
(anciennement article L.443-5) et L.3332-11 (anciennement article L.443-7) du Code du 
travail.  

5. Décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la 
réglementation applicable. 

6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
nouvelles à émettre ou autres valeurs mobilières donnant accès au capital et aux titres 
auxquels donneront droit ces valeurs mobilières émises en application de la présente 
résolution en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise. 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, conformément aux dispositions légales et réglementaires, pour mettre en 
œuvre la présente résolution et notamment pour fixer les modalités et conditions des 
opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 
de la présente autorisation, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les 
dates de jouissance, les modalités de libération des actions, consentir des délais pour la 
libération des actions, demander l’admission en bourse des actions créées partout où il 
avisera, constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par mandataire, 
toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule 
décision et, s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation. 

8. Le montant nominal maximum de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée en 
vertu de la présente résolution ne pourra excéder 1% du capital social de la Société au jour 
de la tenue du Conseil d’administration décidant l’émission, cette limite étant majorée du 
nombre d’actions nécessaires au titre des ajustements susceptibles d’être opérés 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits 
des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société. 

L’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente résolution est valable 
pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée. La présente autorisation prive 
d’effet à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Cette résolution, mise aux voix est  rejetée :  
 
Voix POUR : 0 
Voix CONTRE : 461 512  
Abstentions : 0  
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SEPTIEME RESOLUTION :  Modification de la limite d’âge pour l’exercice des  fonctions 
d’administrateur, de Président du Conseil d’Adminis tration et de Directeur Général 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générale extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration, et conformément aux articles L.225-48 al. 1 et L. 225-54 al.1, décide de 
modifier les articles 13, 18-II-2 et 18-II-3 des statuts de la Société pour porter de 75 à 85 ans la 
limite d’âge statutaire pour exercer respectivement les fonctions de membre du Conseil 
d’administration, de Président du Conseil d’administration et de Directeur Général ou Directeur 
Général Délégué. 
 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée :  
 
Voix POUR : 434 177 
Voix CONTRE : 27 335  
Abstentions : 0  
 
HUITIEME  RESOLUTION  -  Adoption des nouveaux statuts de la Société  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et en 
conséquence de l’adoption de la septième résolution ci-dessus, décide de modifier les articles 
13, 18-II-2 et 18-II-3  des statuts de la Société qui sont désormais rédigé comme suit : 

L’article 13 des statuts de la Société est modifié et remplacé comme suit : 
 
« Article 13  
La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et de neuf 
membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. Les 
membres du conseil sont pris parmi les actionnaires : leur nomination est effectuée par 
l’assemblée générale. La limite d’âge des administrateurs est fixée à 85 ans. » 
 
Le troisième alinéa de l’article 18-II-2 des statuts de la Société est modifié et remplacé comme 
suit : 
 
« Article 18-II-2  
[…] 
La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de Président du Conseil d’administration est fixée à 
85 ans. 
[…] » 
 
Le reste de l’article 18-II-2 est inchangé. 
 
Le troisième alinéa de l’article 18-II-3 des statuts de la Société est modifié et remplacé comme 
suit : 
 
« Article 18-II-3   
[…] 
La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de Directeur Général et/ou Directeur Général 
Délégué est fixée à 85 ans. 
[…] » 
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Le reste de l’article 18-II-3 est inchangé. 
 
Cette résolution, mise aux voix est rejetée :  
 
Voix POUR : 434 177 
Voix CONTRE : 27 335  
Abstentions : 0  
 
 
NEUVIEME  RESOLUTION : Pouvoirs 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un exemplaire, d'une copie ou d'un 
extrait du procès-verbal de ses délibérations pour effectuer les dépôts ou publications prescrits 
par la loi. 
 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée :  
 
Voix POUR : 461 512 
Voix CONTRE : 0  
Abstentions : 0  
 

************************** 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les membres du bureau. 
 
 

Le Président  
Antonio ORNAGHI 

 
 
 
 
 

Le Scrutateur  
UNICHIPS INTERNATIONAL BV 

représentée par Antonio ORNAGHI  
 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire  
J AZIZ 

 
 
 
 


